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Procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire  
Le 8 mars 2024 à Mornay-sur-Allier 

 
Le 8 mars 2024, les membres de l’Association des Amis du Val d’Allier se sont réunis en 
Assemblée générale ordinaire à la salle des fêtes de Mornay-sur-Allier sur convocation du 
Président au nom du Conseil d’Administration, conformément aux statuts.  
Les convocations ont été adressées nominativement aux adhérents par courrier postal ou 
courrier électronique 15 jours avant la tenue de l’AG.  
Il a été dressé une feuille de présence annexée au présent procès-verbal qui a été signée 
par les 67 membres présents (annexe 1). Les statuts ne prévoient pas de vote par 
procuration.  
L’Assemblée est présidée par Claude Julien, Président du Conseil d’Administration, qui 
ouvre la séance à 20 h. 
Le président remercie Madame la maire de Mornay pour le prêt de la salle et pour sa 
présence à cette AG. Madame la maire de Neuvy-le Barrois est également présente.  
Il excuse Anne Thévenin, secrétaire, pour son absence.  
 
Rapport moral et d’activité 2022 
Le président donne ensuite lecture de son rapport moral avant de donner la parole au 
trésorier pour la lecture du rapport d’activité de l’année 2023.  
Du rapport d’activité il ressort la bonne participation des adhérents aux animations 
proposées et la bonne tenue de journée champêtre du 17 septembre qui, même si elle a 
connu une légère baisse de participation a réuni, dans le cadre magnifique des Montées de 
l’Aubois, plus de 70 personnes à la balade du matin et plus d’une centaine de convives au 
repas confectionné et servi par les bénévoles que le président remercie chaleureusement 
pour leur investissement. Autre signe de la bonne santé de l’association, le nombre 
d’adhérents qui a fait un nouveau bond en 2023 pour approcher les 150 personnes. 
A noter l’annulation des 2 dernières animations prévues en octobre et novembre en raison 
des conditions météos pour la sortie « traces et indices » et de l’absence de champignons 
pour la sortie en forêt de Tronçais. … 
 
Une nouveauté 2023 : la publication d’une brochure de 54 pages intitulée « La Basse vallée 
de l’Allier. Bilan de 24 ans d’inventaire de la biodiversité ». Le Conseil d’administration a 
décidé de l’offrir aux adhérents afin de marquer les 25 ans d’existence de l’association et de 
les remercier pour leur fidélité, l’état des finances de l’association permettant ce cadeau.  
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En absence de questions, les deux rapports sont soumis au vote à mains levées et adoptés 
à l’unanimité. Ils sont annexés au présent procès-verbal (annexe 2) et reproduits dans le 
bulletin annuel distribué à l’entrée de la salle.  
 
Rapport financier 
Le trésorier présente le bilan de l’exercice 2023.  
Ce bilan fait état d’un excédent de 215,38 € des recettes sur les dépenses. Les avoirs de 
l’association se montaient au 31/12/2023 à 7274,74 € répartis ainsi :  783.09 € sur le 
compte-courant, 6391.46 € sur le livret A, 85.19 € en caisse.  
Le trésorier présente ensuite un budget prévisionnel équilibré à 4170 € pour 2024.  
Les 2 rapports du trésorier sont ensuite soumis au vote à mains levées de l’assemblée et 
adoptés à l’unanimité.   
Le bilan d’exercice et le budget prévisionnel sont annexés au présent procès-verbal (annexe 
3). 
Les personnes suivantes ont procuration sur le compte ouvert au Crédit Agricole : 
Le Président Claude Julien ainsi que le trésorier Jean-Paul Thévenin.  
 
Election du tiers sortant du conseil d’administration 
4 administrateurs élus en 2021 sont concernés par cette élection : D. Charpy, C. Julien, A. 
Thévenin, J.P. Thévenin.  
Ces 4 personnes sont candidates pour un nouveau mandat de 3 ans.  
Les 4 candidatures sont soumises au vote à mains levées. Elles sont élues à l’unanimité.  
Le Conseil d’administration se réunira dans les semaines à venir pour élire le nouveau 
bureau et définir les tâches de chacun de ses membres.   
 
Calendrier des animations 2024 et informations diverses 

- Le programme des animations 2024 est présenté. Il est inséré sous forme de tableau 
dans le bulletin distribué à l’accueil de l’AG ou distribué dans les prochains jours aux 
membres absents. Il est d’ores et déjà disponible sur le site internet de l’association.  
 

Jacki Minot, notre spécialiste informatique, présente le site internet de l’association ainsi que 
son fonctionnement. Un site qu’il a repris en main et grandement amélioré tout en le rendant 
plus attractif.  

 
Après quelques échanges avec la salle, le Président clôture l’Assemblée générale ordinaire 
2024 à 21 h 30 et invite les personnes présentes à assister à une double projection : 

- Un diaporama relatant le périple du président Claude Julien et du trésorier J.P. 
Thévenin dans les montagnes de la Cordillère cantabrique (Asturies et Palencia) sur 
les traces de l’ours brun et du loup.  

- Un montage vidéo réalisé par Jacki Minot à partir des séquences filmées par Claude 
au cours de ce voyage.  

Un voyage très positif car il aura permis aux deux compères d’observer 7 ours dans de 
bonnes conditions dont une femelle suitée, des indices de présence de loups et quantité 
d’autres espèces de ces montagnes (isards, cerfs, chat sauvage, aigle royal, vautour fauve, 
cincle d’eau, tichodrome échelette, etc). Une réussite due en grande partie à l’accueil et à 
l’implication du président et de plusieurs salariés de la « Fundacion Oso pardo » (Fondation 
pour l’ours brun).  
Pour terminer cette soirée, les participants à cette Assemblée générale sont ensuite invités à 
partager le verre de l’amitié.  
 

 Le Président, Claude Julien                                                   Le trésorier, Jean-Paul Thévenin 


